
Informations générales
A lire attentivement : 

* Les activités sont organisées par les adhérents, et ne sont pas gérées par
l'Association. Seul le coordinateur –à défaut le rédacteur- peut vous renseigner sur une
activité.

* Vous pouvez joindre par mail le coordinateur.
Si vous souhaitez l'avoir au téléphone, vous trouverez son numéro dans l'annuaire des adhérents 
Galette (accessible à tous les adhérents).

* Les organisateurs sont bénévoles ; ils ne rappellent pas sur les téléphones portables.

* Les activités s'adressent prioritairement aux nouveaux arrivants à Marseille, nouveaux 
adhérents ou "contacts" souhaitant faire connaissance avec l'association. 

* Les adhérents doivent être à jour de leur cotisation.

Rappel :

Pour les activités de plein air (marche, balade, randonnée, plage, natation, golf, voile, ski, raquettes, 
moto, roller, vélo, VTT, aviron, …) il est fortement recommandé d'avoir une assurance individuelle 
couvrant les accidents corporels.
Votre participation implique que vous estimez avoir les capacités physiques (santé, résistance) pour 
y participer.
En cas de doute sur le niveau de difficulté d'une activité, contactez le coordinateur.
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